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 Double faute 

 Définition 

 Une double faute est une situation dans laquelle 2 adversaires commettent une faute 
l’un contre l’autre presque en même temps. 

 Pour considérer 2 fautes comme une double faute, les conditions suivantes doivent 
être réunies : 

 Les deux fautes sont des fautes de joueurs 
 Les deux fautes impliquent un contact physique 
 Les deux fautes concernent 2 adversaires commettant une faute l’un sur l’autre  
 Les deux fautes ont la même sanction 

 

 Sanction 

 Une faute personnelle sera infligée à chaque fautif. Aucun lancer-franc ne doit être 
accordé et le jeu doit reprendre comme suit : 

 Si approximativement en même temps que la double faute : 

 Un panier du terrain ou un dernier lancer-franc est marqué, le ballon doit être remis à 
l’équipe adverse de celle qui a marqué pour une remise en jeu depuis n’importe quel 
endroit derrière la ligne de fond de cette équipe, 

 Une équipe avait le contrôle du ballon ou y avait droit, le ballon doit être remis à 
cette équipe pour une remise en jeu depuis l’endroit le plus proche de l’infraction, 

 Aucune équipe n’avait le contrôle du ballon ou n’y avait droit, il y a situation d’entre-
deux. 
 

 Faute technique 

 Règles de conduite 

 Le bon déroulement du jeu exige une entière et loyale collaboration des joueurs, des 
entraineurs, des aide-entraineurs, des remplaçants, des joueurs éliminés et des membres 
accompagnateurs de la délégation avec les arbitres, les officiels de la table de marque et le 
commissaire, s’il y en a un. 

 Chaque équipe doit faire de son mieux pour s’assurer de la victoire mais cela doit être 
fait dans un esprit de sportivité et de fair-play. 

 Tout manque de coopération délibéré ou répété ou tout manque de conformité à 
l’esprit et l’intention de cette règle doit être considéré comme une faute technique. 

 L’arbitre peut éviter des fautes techniques par des avertissements ou même ignorer 
des infractions techniques mineures de caractère administratif qui, de toute évidence, ne sont 
pas intentionnelles et n’ont aucun effet direct sur le jeu à moins qu’il y ait répétition de la 
même infraction après avertissement. 

 Si une infraction est découverte après que le ballon devient vivant, le jeu doit être 
arrêté et une faute technique infligée. La sanction doit être appliquée comme si la faute 
technique s’était produite au moment où elle a été infligée. Tout ce qui s’est passé dans 
l’intervalle entre l’infraction et l’arrêt du jeu reste valable. 

  


